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CARPENTRAS
Capitale  du Cointat  Venaissin

ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

ALLEE DES PINS

DU LUNDI 30 JANVfER  2023  AU VENDREDI  3 FEVRIER 2023

Pôle  Travaux,  Codre  de  Vie
et  Développement  Durable
2023  -  A -  SVRD  -  200
P

LE  MAIRB  de  la  Ville  de CARPENTRA8,

VU  le Code Général des Collectivités  Territoriales  et notamment  les articles L 2212-1,  L 2212-2  etL 2213-1,

VU  les articles  L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,VU  l'arrêté  municipal  en date du î6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnementsur  la  commune  de Carpentras,
VU  l'arrêté  municipal  202û/DCA/A-964  du 23 juinet  2020  portant  délégation de fonctions  et designature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au  Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des traavaux de viabilisation  du réseau Enedis au lotissement  LesJardins du Capucin, Allée des Pins, effectués du 3o janvier  au 3 février  2023,  par l'entreprise  SRVBAS MONTEL,  domiciliée  Chemin de la Malautière  -  847oî SORGUES, il convient  de réglementerla circulation  et le stationnement  des véhicules sur ladite allée, afin d'y maintenir  la sécurité et lebon  ordre,

ARRETE
Article  1-  Du  lundi  3o janvier  2023  au vendredi3  février  2023,  Allée  des Pins,  audroit  des  travaux  :

-  la route  sera  barrée  et le stationnement  sera interdit,  sauf à un véhicule dechantier  ;

-  une déviation  facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être mise en place,Article  2 -  L'entreprise  SRV BAS MONTEL  sera chargée de la mise en place de la signalisationnécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui sera faiteen cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout  moment  lalargeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il  n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du 'i6 juillet  2021.Article  4 -  Les véhicules  en infraction  aux présen:tes dispositions  pourront  être mis en fourrière,aux  frais de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant leTribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son ent;ée en vigueur.Ce dernier  peut aussi être saisi par application  infoymatique  « télérecours citoyens » accessiblepar  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général des Services de la Ville de Çarpentras, le Commissaire  dePolice, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

Fait à Carpentras,  le 23 janvier  2023
VILLE  DE CARPENTFW'
Publié te :

2 5 JAN, 2ü23

AdministraUon Générale

Pour  le Maire,

L'Adjoint  délé



12  !PUBLIQUE FRANÇAISE DEP ARTEMENT DE V AUCLUSE

CARPENTRAS
C:ipitale  CILI ComtatVen;'iissin

ARRETE

REGLEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

CHEMIN  DE LA LEGUE

DU LUNDI 30 JANVIER  2023  AU VENDREDI  31 MARS  2023

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie

et Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD  -  201

P

LE  MAIRE  de  la  Ville  de CARPENTRAS

VUle  Code Général des Conectivités Territoriales  etnotarnmentles  articles L 2212-1,  L 2212-2  et L 2213-1,

VU  les articles  L 3:5-:r à L 325-13,  R 3:5-î  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date du î6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnernent

sur  la  commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant  délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux  d'enfouissement  de câbles BT et HTA pour Enedis,

Chemin de la Lègue depuis la parcelle BC 365 à la parcelle BC 52, effectués du 3o janvier au 3î
mars 2023, par l'entreprise PELKA RESEAÏJX ET CANALISATIONS,  domiciliée  43î Chemin  de
Leuze - 8433o CAROMB, il convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement  des
véhicules  sur ledit  chemin, afin d'y maintenir  la sécurité et le bon ordre,

ARRETE

Article  î -  Du  lundi  3o  janvier  2023  au vendredi  3i  mars  2023,  Chemin  de la Lègue,
au  droit  des  travaux  :

-  la chaussée  sera  rétrécie  et le stationnement  sera  interdit,  sauf à un  véhicule  de
chantier  ;

-  la vitesse  sera  limitée  à 3o km/h  et la circulation  se fera de manière  alternée par feux
tricolores  suivant  avancement  des travaux  ;

-  une déviation  facilitant  le passage des piétons dewa  impérativement  être mise  en  place.

Article  2 -  L'entreprise  PELKA RESEA{JX ET CANALISATIONS  sera chargée de la mise  en

place de la signalisation  nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et dewa, sur
l'invitation  qui lui sera faite en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police,

restituer  à tout  moment  la largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il  n'est pas dérogé autrernent  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6  juinet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis en  fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son  entrée  en  vigueur.

Ce dernier  peut  aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens » accessibIe
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

Fait à Carpentras,  le 23 janvier  2023

VILLE DE CARPENTRAS
Publié  le :

2 5 JAN. 2023

Administration  Générale

Pour  le Maire,

L'Adjoint  délégué
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DEP ARTEMENT DE VAU(!1L)S3

ARRETE

REGLEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES
RUE DE l'ABRIGADOU,  IMP ASSE DES CIGALES

ET BOULEV  ARD DU MARECHAL  LEClERC

MERCREDI 1ER FEVRIER 2023

Pôle  Trovoux,  Cadre  de  Vie
et Développement  Durable
2023  -  A - SVRD -  202
P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VUleCodeGénéraldesConectivitésTerritoria1esetnotarnmentlesarticlesLxïîp-:i,Lxxia-ï
 etLxïî3-î,VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,VU l'arrêté municipal  en date du î6  juillet  2021  réglementant la circulation  et le stationnementsur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant  délégation de fonctions  et designature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison de la reprise de chaussée suite à des travaux Suez, Rue del'Abrigadou, 29 Impasse des Cigales et î8o Boulevard du Maréchal Leclerc, effectuée  le î"'  février2023, par l'entreprise BORRI Raymond et Fils, domicniée 67î Route d'Entraigues - 847ooSORGUES, il convient de réglementer la circulation et le stationnement des véhicules  sur lesditesvoies,  afin  d'ymaintenirla  sécurité  etle  bon  ordre,

ARRETE

Article  î -  Le mercredi  îe' février  2023,  Rue de l'Abrigadou,  Impasse  des  Cigales  etBoulevard  du  Maréchal  Leclerc,  au  droit  des  travaux  :
-  la chaussée  sera  rétrécie  et le stationnement  sera  interdit,  sauf aux  véhicules  dechantier  ;

-  une déviation facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être  mise  en place.
Article  2 - L'entreprise BORRI Raymond et Fils sera chargée de la mise  en place  de lasignalisation nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur  l'invitation  quilui sera faite en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à toutmoment  la  largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions de l'arrêté  municipal  du î6  juillet  :o:î,
Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être  mis  en fourrière,aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours en annulation  devant  leTribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son  entrée  en vigueur.Ce dernier peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens  » accessiblepar  le site  internet  www.telerecours.fr

Article 6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  dePolice, et les agents plaeés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  del'application  du présent  arrêté.

Fait à Carpentras, le 23 janvier  2023

VILlE  DE  CARPENTRAS
Publié  le :

2 5 JAN, 2023

Administratiûn Générale

Pour  le Maire,
L'Adjoint  délégu

SSan
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CARPENTRAS
Capitale  CILI Con'ik.:ït  Vei'iaissin

ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE DE L'AUZON

SAMEDI  4 FEVRIER  2023,

DE 9 HEURES A 17  HEURES  30

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie

ef  Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD  -  203

PDP

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VUle  Code Général des Collectivités Territoriales etnotammentles  articles L 2212-1,  L 2212-2  et L 2213-1,

VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date du î6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VUl'arrêté  municipal  2020/DCA/A-964  du :3  juillet  2020  portant  délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison d'un emménagement, îoî  Rue de l'Auzon, effectué le 4 février
2023,  . ,il
convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules  sur  ladite  rue,  afin  d'y
maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Le samedi4  février  2023,  de g heures  à 17  heures  3o,  Rue  de l'Auzon,  au
droit  de  l'emménagement  :

-  autorisation  de barrer  la rue  à l'angle  de la Rue  Barriot,  avec  pose  d'une
signalisation  adéquate  ou  une  barrière  ;

-  mettre  en  place  une  déviation  par  la  Rue  Barriot  ;

-  affichage de l'arrêté  48  heures à l'avance.

Article  2 -  sera chargé  de la mise  en place  de la signalisation

nécessaire dans les délais légaux (48  heures à l'avance) et devra, sur  l'invitation  qui  lui  sera  faite

en cas de nécessité urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment  la
largeur  de la chaussée.

Article  3 - Il n'est  pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les  véhicules en infraction  aux  présentes  dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 - Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours  en annulation  devant

le Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois,  à compter  de son entrée  en

vigueur. Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens  »

accessible par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général des Services de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de Police,

et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de l'application
du  présent  arrêté.

Fait à Carpentras,  le 23 janvier  2023

V1LLE DE  CARPENTRAS
Publlé  le :

2 5 JAN, 2[)23

Adminïstration  Généraie

L'Adjoint  délégué
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CARPENTRAS
Capita)e  clu Coi'i'itat  Vei'iaissin

ARRETE

DÉPARTEMENT DE V AU(,L!!;!,

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES
PLACE DE VERDUN

DU LUNDI 6 FEVRIER 2023  AU JEUDI 9 FEVRIER 2023

f%51e Travaux,  Cadre  de  Vie
et Développement  Durable
2023  -  A -  SVRD  -  204
P

LE  MAIRE  de  la  Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des ColIlectivités Territoriales etnotammentles articles L 2212-1,  L 2212-2  et L 2213-1,VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 3:5-î  et R 325-52  du Code de la Route,VU l'arrêté municipal  en date du i6 juillet  2C)21 réglementant la circulation et le stationnementsur  la commune  de Carpentras,

VtJ  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant  délégation de fonctions  et designature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au  Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de démontage du sapin métallique, Place de Verdun,effectués du 6 au g féwier 2023,  par l'entreprise BOtJYGUES ENERGIES & SERVICES,domiciliée 468 Chemin Panisset -  84î3o LE PONTET, il convient de réglementer la circulation  etle stationnement  des véhicules sur ladite place, afin d'y maintenir  la sécurité et  le bon  ordre,

ARRETE

Article  î -  Du  1undi6  février  2023  au jeudi  g février  2023,  Place de Verdun,  au  droitdes  travaux  :

-  le stationnement  et l'arrêt  seront  interdits,  sauf aux  véhicules de chantier  ;-  la  chaussée  sera  rétrécie  ;

-  une déviation facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être mise  en  place,,

Article  2 -  L'entreprise BOÏJYGUES sera ch:mgée de la mise en place de la signalisation  nécessairedans les délais légaux (48 heures àl'avance) et devra, sur l'invitation qui lui serafaite en cas de nécessitéurgente parles services de secours ou de police, restituer àtoutmomentla1argeur  de la  chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du  î6  juinet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être  mis  en  fourrière,aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours  en annulation  devant  leTribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois,  à compter  de son  entrée  en vigueur.Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique  « télérecours  citoyens  » accessiblepar  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras,  le Commissaire  dePolice, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  del'application  du  présent  arrêté.

V!LLE DE CARPENTRAS
PUblié le :

2 5 JAN. 2ü23

x'3QiîïïilattIiaikJoIi €

Fait à Carpentras, le 23 janvier 2023

Pour  le Maire,

L'Adjoint  d"

Bossan
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CARPENTRAS
Capitale  (llI Comtat  Vei"ic'iissin
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ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE PORTE  DE MONTEUX

DU LUNDI  6 FEVRIER  AU VENDREDI  24 FEVRIER  2023

Pôle  Travaux,  Cadre  de Vie

e+ Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD -  205

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des Conectivités Territoriales et notarnmentles articles L 2212-1, L 2212-2 etL 2213-1,

VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date du 'i6 juinet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal 2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant délégation de fonctions  et de

signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en  raison  des travaux  de réfection  de la couverture,  46 Rue Porte de

Monteux,  effectués  du 6 au 24 février  2023,  par  la SARL  JIMENEZ,  domiciliée  755 Rue Edouard

Daladier  - 84200  CARPENTRAS,  il convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement

des véhicules  sur  ladite  rue,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du  1undi6  février  2023  au vendredi  24  février  2023,  Rue  Porte  de  Monteux,

au  droit  des  travaux  :

-  du  lundi  au  jeudi  et  le  vendredi  après-midi  uniquement,  Na route  sera  barrée  ;

-  le vendredi  matin  l'entreprise  n'est  pas  autorisée  à intervenir  en raison  &u

marché  hebdomadaire  ;

-  une  déviation  facilitant  le passage  des piétons  devra  impérativement  être mise  en  place.

Article  2 -  La SARL  JIMENEZ  sera chargée  de la mise  en place  de la signalisation  nécessaire  dans

les délais  légaux  (48 heures  à l'avance)  et devra,  sur  l'invitation  qui  lui  sera faite  en cas de nécessité

urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment  la largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du i6 juinet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être mis en fourrière,

aux frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté  est susceptible  de faire  l'objet  d'un  recours  en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un déIai  de deux  mois,  à compter  de son entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut  aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible

par  le site internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de

Police,  et les agents placés sous leurs  ordres,  sont chargés  chacun  en ce qui le concerne,  de

l'appIication  du présent  arrêté.

Fait à Carpentras, le 23 janvier  2023

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié le :

2 5 .!AN, 2023

Admiriistration Générale

È",(7'a"(,(,ü,'9

Pour  le Maire,
L'Adjoint  dél'
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CARPENTRAS
Capitale  CILI Comtat  Venaissin

ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICUlES

BOUlEV  ARD AlBIN  DURAND

DU LUNDI 13 FEVRIER 2023  AU VENDREDI  17 FEVRIER 2023

Pôle  Travaux,  Codre  de  Vie
et  Développement  Durable
2023  -  A -  SVRD  -  206
P

LE  MAIRE  de  la  Ville  de CARPENTRAS,

VïJle  Code Général des Collectivités Territoriales etnotammentles  articles L 2212-1, L 2212-2  et L 2213-1,VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,VU l'arrêté  municipal  en date du :i6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnementsur  la  commune  de Carpentras,

vtr  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du :3  juillet  2020  portant  délégation de fonctions  et designature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de création d'un branchement  d'adduction  d'eaupotable, 35 BoulevardAlbin  Durand,  effectués du 13 au î7févrieraoz3,  parl'entreprise  GASNAULTBTP, domiciliée  Zone de Prato III  -  B P 12 -  84zxo PERNES LES FONTAINES,  il convient  deréglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules sur ledit  boulevard,  afin d'y maintenir  lasécurité  et  le  bon  ordre,

ARRETE

Article  î -  Du  lundi  i3 février  2023  au vendredi  17  février  2023,  Boulevard  AlbinDurand,  au  droit  des  travaux  :
-  1achausséeserarétrécieetle,natioîu'ichitiïlhçiainterdit,saufàunvéhiculedechantier;

-  une déviation  facilitant  le passage des piétons devra impérat'vement  être  mise  en  place.
Article  2 -  L'entreprise  GASNAULT  BTP sera chargée de la mise en place de la signalisationnécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui sera  faiteen cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout  moment  lalargeur  de la  chaussée.

Article  3 -  Il  n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6  juillet  2021.
Article  4 -  Les véhicules  en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours  en annulation  devant  leTribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son  entrée  en  vigueur.Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessiblepar  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  dePolice, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  del'application  du  présent  arrêté.

V!LLE DE CARPENTRAS
Publié le :

2 5 JAN, 2[)23

Administration  Générale

Fait  à Carpentras,  le 23 janvier  2023

Pour  le Maire,

L'Adjoint  dél'

Bossan
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CARPENTRAS
Capitale  dll  Cointa(Veriaissin

ARRETE

PORT ANT  AUTORISATION  DE VOIRIE

CONCERNANT  L'UTILISATION  D'UN  APP  AREIL DE LEVAGE

RUE DUPLESSIS

MARDI  14 FEVRIER 2023

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie

et Développemen+  Durable

2023  -  A -  SVRD  -  207

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des Collectivités Territoriales etnotammentles  articles L 2212-1,  L 2212-2  et L 22I3-î,

VU  les articles  L 325-1  à L 325-13,  R 325-I  et R 325-52  du Code de la Route,

vu  l'arrêté  municipal  en date du î6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juinet  2020  portant  délégation de fonctions  et de

signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison de la mise en place d'un engin de levage et du chargement  de

bungalows,  Rue Duplessis dans l'enceinte  du Lycée Marie Pila, effectué le î4 février  2023, par

l'entreprise  LOCAMI,  domiciliée  ZA de Bernon  -  Chemin Michel  Ledrapier  - 3o33o TRESQUES,

il convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules sur ladite  rue,  afin d'y

maintenir  la sécurité et le bon ordre,

ARRETE

Article  î  -  Le mardi  î4  février  2023,  Rue  Duplessis,  au droit  de l'intervention  :

-  la route  sera  barrée  et le stationnement  sera  interdit,  sauf  à un  véhicule  de

chantier  ;

-  l'entreprise  est autorisée  à utiliser  la grue  après  avoir  reçu  l'avis  favorable

par  un  bureau  de  contrôle  externe  ;

-  unedéviationfacilitant1epassagedespiétonsdevraimpérativementêtremiseenp1ace.

Article  2 -  L'entreprise  LOCAMI  sera chargée de la mise en place de la signalisation  nécessaire

dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui sera faite en cas de

nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout  moment  la largeur de la

chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du i6 juinet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis  en fourrière,

aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours  en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois,  à compter  de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « téIérecours citoyens  » accessible

par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  GénéraI des Services de Ia VilIe de Carpentras, Ie Commissaire  de

PoIice, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de

l'application  du  présent  arrêté.

Fait à Carpentras, le 23 janvier  2023

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié  le :

2 5 JAN. 2023

Administration  Générale

Pour  le Maire,

L'Adjoint  délégué


